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№ 85                                                       Juillet – Septembre 2014

    

La CGS appelle à marquer 
la Journée mondiale pour 
le travail décent 

Le 18 août 2014, la Confédération 
générale des syndicats a fait une 
Déclaration à l’occasion de la 
Journée mondiale pour le travail dé-
cent, dont la traduction suit:

“Le 7 octobre 2014, le mouvement 
syndical du monde marquera la sep-
tième Journée mondiale pour le tra-
vail décent. Cette journée est deve-
nue un complément louable à la Fête 
du Premier Mai – Journée interna-
tionale de solidarité des travailleurs, 
quand tous les travailleurs de notre 
planète descendent dans la rue pour 
confi rmer leur unité et faire avancer 
leurs principales revendications. Le 
7 octobre donne aux travailleurs la 
possibilité de formuler non seule-
ment leurs revendications aux em-
ployeurs et aux gouvernements, 
mais aussi d’exprimer leur soutien au 
Programme du travail décent, adopté 
par l’Organisation internationale du 
travail (OIT) en 1999.

Cette année, les actions dans le 
cadre de la Journée mondiale vont 

se passer sous le slogan princi-
pal “Justice pour les travailleurs – 
Justice climatique”, ce qui n'est pas 
dû au hasard. La crise économique 
de 2008 a provoqué une profonde 
crise sociale qui continue à sévir 
dans plusieurs pays du monde. 
Les premiers résultats de cette 
crise, ce sont le chômage massif 
qui a déjà touché plus de 200 mil-
lions de travailleurs, dont 75 mil-
lions de jeunes, et la croissance 
de la pauvreté, quand 1,2 milliard 
de personnes continuent de vivre 
dans la pauvreté extrême et l’iné-
galité croissante. Pendant que des 
centaines de millions de gens ont 
du mal à joindre les deux bouts, le 
nombre des millionnaires bat tous 
les records. Rien que l’an dernier, 
le nombre des millionnaires a aug-
menté de 15%. Une telle hausse 
n’a été enregistré depuis l’an 2000. 
Leur capital total investi est évalué 
à 52,6 billions de dollars, 40% de 
cette somme étant accumulés ces 
cinq dernières années.

Ce système économique libéral, im-
posé au monde, n’a pas seulement 
provoqué des conséquences socia-
les catastrophiques, mais aussi des 
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conséquences négatives pour l’en-
vironnement. La course au profi t au 
détriment de la nature a provoqué 
de graves changements dans les 
conditions climatiques. Les décen-
nies à venir annoncent une menace 
sérieuse pour le développement du-
rable du monde, pour la réduction 
de la pauvreté, pour la protection 
des droits de l’homme et pour la 
paix dans le monde. Les habitants 
les plus pauvres de notre planète, 
surtout ceux qui vivent dans les ré-
gions au climat instable, subissent 
les premiers ces conséquences né-
fastes du changement climatique. 
Cela frappe tout d’abord les fem-
mes et les enfants, les habitants de 
régions agricoles et de bidonvilles, 
ainsi que les populations autochto-
nes.

En même temps, l’offensive contre 
les droits des travailleurs continue. 
Les campagnes antisyndicales, ins-
pirées par le patronat et les organes 
du pouvoir, deviennent de plus en 
plus fréquentes. Le Groupe des em-
ployeurs a entrepris à l’OIT une ten-
tative de détruire le mécanisme de 
contrôle de cette Organisation. Les 
employeurs essaient de remettre en 
cause le droit des travailleurs à la 
grève – le droit fondamental des tra-
vailleurs, reconnu depuis plusieurs 
décennies.

Les problèmes du travail décent et 
durable sont aussi d’actualité dans 
notre région. Dans les pays où agis-
sent les organisations membres de 
la CGS, le chômage considérable, 
le travail informel, les bas salai-
res, la discrimination dans le travail 
et l’inégalité sociale sont toujours 
présents. Les problèmes des tra-
vailleurs immigrés ne sont toujours 
pas résolus.

La Confédération générale des syn-
dicats appelle ses organisations 
membres à organiser des initiatives 
de masse consacrées à la Journée 
mondiale pour le travail décent sous 
les slogans et avec les revendica-
tions les plus actuelles pour les 
travailleurs de leur pays ou de leur 
branche, et à en parler plus large-
ment dans les médias.

La CGS participe au Forum 
syndical en Chine

Vladimir Scherbakov, secrétaire gé-
néral de la Confédération générale 
des syndicats, a pris part et est in-
tervenu au 9ème Forum internatio-
nal “La mondialisation économique 
et les syndicats”, organisé par la 
Fédération des syndicats de Chine 
du 24 au 25 septembre à Pékin.

Plus de 80 délégués, venus de 
41 pays d’Europe, d’Asie, d’Afrique 
et d’Amérique latine, ainsi que de 
cinq organisations internationales 
(l’OIT, la FSM, la CGS. l’OAPE et 
la CISA) ont pris part à ce Forum. 
Parmi les participants, il y avait 
deux délégations membres de la 
CGS – de la Fédération des syndi-
cats indépendants de Russie et de 
la Fédération des syndicats de la 
République du Kazakhstan.

Azerbaïdjan: une nouvelle 
convention générale est signée

Le 7 août 2014, la Confédération 
des syndicats, la Confédération 
nationale des employeurs et le 
Cabinet des ministres d’Azerbaïd-
jan ont signé une nouvelle conven-
tion nationale générale pour les an-
nées 2014 – 2015.
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La convention prévoit la prolonga-
tion du congé annuel payé de 7 
jours et recommande de ratifi er le 
deuxième article de la Charte so-
ciale européenne, qui prévoit que le 
congé payé annuel ne doit pas durer 
moins de 28 jours (actuellement le 
congé payé minimal en Azerbaïdjan 
est de 21 jours).

Les signataires de la convention 
ont pris la décision de renforcer le 
contrôle sur les cotisations d'assu-
rance payées par les employeurs, ce 
qui contribuera à améliorer le fonc-
tionnement des caisses de retraite. 
Ils ont aussi recommandé d’étudier 
les possibilités économiques du pays 
pour ratifi er les conventions de 
l’OIT №102 concernant la sécurité 
sociale (norme minimum) et №128 
concer-nant les prestations 
d’invalidité, de vieillesse et en cas 
de perte du sou-tien de famille.

Le document prévoit aussi la mise en 
valeur de l’assurance maladie obli-
gatoire, le payement des allocations 
d’enterrement en cas de mort d’une 
personne qui touchait les allocations 
de chômage, le renforcement du 
contrôle sur le droit des travailleurs 
aux congés payés et l’obligation des 
employeurs d’assurer les travailleurs 
dans les entreprises aux conditions 
du travail dangereuses.

Arménie: les travailleurs 
de l’usine “Naïrit” protestent

Le 10 juillet 2014, un millier de tra-
vailleurs de l’usine de caoutchouc 
synthétique “Naïrit” ont organisé 
devant les sièges du gouvernement 
et du ministère de l’Energie armé-
niens une manifestation de protes-
tation contre le non-payement des 

salaires. Ils ont aussi demandé de 
faire la lumière sur le sort de l’en-
treprise.

Cette action a été organisée par le 
comité syndical de l’entreprise. Les 
travailleurs, descendus dans la rue, 
ont porté les slogans “Nous exi-
geons le paiement des arriérés de 
salaires!”, “Nous exigeons de rétablir 
l’activité de l’usine!”, “Naïrit – gage 
du développement économique du 
pays!”.

Une lettre adressée par le syndicat 
au Premier ministre du pays dit que 
parmi les 2292 salariés de l’entrepri-
se, 1263 se trouvaient actuellement 
en congé non payé, 803 veillaient 
à la sécurité de l'usine et en assu-
raient la maintenance et la gestion, 
et 126 encore étaient en congé de 
maternité.

A cause de la mauvaise gestion et 
des arriérés de salaires accumu-
lés, l’entreprise est au chômage 
conjoncturel depuis le mois d’avril, 
alors que selon les spécialistes, en 
cas d’investissements nécessaires 
et de bonne gestion, l’usine pourrait 
fonctionner à plein régime et appor-
ter des bénéfi ces.

Les travailleurs ont exigé de don-
ner à l’administration l'indication de 
payer les arriérés de salaires qui, en 
six mois, ont atteint un chiffre gigan-
tesque pour l’Arménie, équivalent à 
16 millions de dollars.

Pour prévenir une explosion sociale, 
le Premier ministre et la ministre de 
l’Energie ont eu une rencontre avec 
les représentants du comité syndi-
cal de l’usine, ont promis de faire 
amortir sans délai les arriérés de 
salaires correspondant à un mois de 
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travail et dans le temps le plus court 
de donner de réponse concernant le 
destin de l’entreprise.

Bélarus: la rentrée à l’université 
syndicale

Le premier septembre, “Journée des 
connaissances”, le étudiants et les 
professeurs de l’Université interna-
tionale des relations sociales et du 
travail se sont rassemblés au Palais 
de la culture des syndicats pour sa-
luer les quelque 600 étudiants en 
première année.

Les dirigeants de la Fédération des 
syndicats du Bélarus (FSB) et des 
syndicats de branche ont pris part à 
cette manifestation de fête.

Intervenant à la manifestation, le 
président de la FSB Léonide Kozik 
a remercié les dirigeants de l’uni-
versité pour leur travail de qualité. Il 
a assuré que l’université syndicale 
était l'une des meilleures au pays et 
que ses promus ne restaient jamais 
sans travail. 

La centrale syndicale nationale a of-
fert à l’université 100 nouveaux ordi-
nateurs/ Les responsables de l’uni-
versité ont été décorés de la médaille 
d’honneur “110 ans du mouvement 
syndical au Bélarus”.

Géorgie: toute violation des 
droits d'un travailleur doit faire 
l'objet d'une action en recours

Selon les syndicats de Géorgie, 
même si le nouveau Code du travail 
est devenu plus rigoureux vis-à-vis 
les employeurs et défend mieux les 
intérêts des travailleurs, plusieurs 

employeurs, surtout dans le com-
merce, l’hôtellerie et la restauration, 
se permettent de violer les normes 
du Code.

Cela concerne tout d’abord les tra-
vailleurs qui sont embauchés pour 
une durée n' excédant pas trois mois 
de travail. Dans ce cas, le plus sou-
vent, le contrat de travail n’est pas 
établi par écrit (selon la législation 
du travail en vigueur, la signature 
d’un contrat de travail avec les per-
sonnes embauchées pour un délai 
de moins de trois mois n’est pas 
obligatoire) et les employeurs en 
profi tent dans leur intérêt.

Selon Gotcha Alexandria, vice-pré-
sident de l’Union des syndicats de 
Géorgie, les compagnies font tout 
pour ne pas passer un contrat de 
travail par écrit et en profi tent pour 
ne pas payer l’impôt sur le revenu, 
ce qui représente une grave violation 
de la loi et doit être puni de sanc-
tions. Cependant, les travailleurs 
s’adressent rarement à la justice, si 
bien que les mesures punitives ne 
sont pas utilisées.

Lors de la discussion du projet de 
nouveau Code, les syndicats ont 
insisté sur la signature du contrat 
de travail indépendamment de sa 
durée, même jusqu’à trois mois. 
Cependant leur proposition n’a pas 
passé.

Au dire de Gotcha Alexandria, 
toute violation des droits des tra-
vailleurs doit faire l'objet d'un re-
cours. L’employeur doit savoir que 
le contrat de travail oral a la même 
force que le contrat par écrit, et que 
les syndicats vont prendre des me-
sures nécessaires en cas de recours 
de la part des travailleurs .
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Kazakhstan: le congrès 
extraordinaire de la FSRK

Le 23ème congrès de la Fédération 
des syndicats de la République du 
Kazakhstan a eu lieu à Astana le 
23 juillet 2014. 94 délégués, repré-
sentant 24 syndicats de branche et 
14 organisations régionales y ont 
pris part. Vladimir Scherbakov, se-
crétaire général de la CGS, a parti-
cipé et est intervenu au congrès.

Abdelgazi Kousaïnov, président de 
la FSRK, a présenté au congrès un 
rapport sur les tâches des syndicats 
à la lumière de la nouvelle loi sur les 
syndicats et a appelé le mouvement 
syndical à faire tout le nécessaire 
pour réaliser toutes les normes de 
cette loi.

Conformément à la loi, les délégués 
au congrès ont porté des amen-
dements et des suppléments aux 
Statuts des syndicats, les ont adop-
tés et ont chargé le président de la 
FSRK de faire enregistrer les Statuts 
auprès des autorités judiciaires.

Le congrès a adopté le déclaration 
“L’Union économique eurasienne 
pour le bien des travailleurs” et un 
message aux organisations syndica-
les à l’occasion de la nouvelle fête 
“Journée du travail”. 

Le congrès a élu un nouveau Conseil 
général de la FSRK.

Kazakhstan: 
le Forum national du travail

Le ministère de la Santé et du 
Développement social, la Fédération 
des syndicats et la Chambre natio-
nale des employeurs ont organisé 

le 26 septembre à Astana un Forum 
national “Vers la société du travail 
pour tous”.

226 délégués, venus de toutes les 
régions du pays, y compris le pre-
mier vice Premier ministre Bakhitjan 
Saguintaev, ont pris part à ce Forum 
national.

Abdelgazi Kousaïnov, président de 
la centrale syndicale, a informé les 
participants que dans le cadre de la 
réalisation de l’idée du Président du 
Kazakhstan Noursoultan Nazarbaev 
“Les 20 pas vers la société du tra-
vail pour tous” on a institué une 
nouvelle décoration offi cielle - la 
médaille “Vétéran du travail”. Cette 
année le peuple kazakh va célé-
brer deux nouvelles fêtes – “La 
Journée du travail” et “La Journée 
de la famille”. Partout dans le pays, 
on organise des concours “Meilleur 
ouvrier”, on félicite les dynasties 
familiales, on fait des efforts pour 
garantir aux travailleurs un salaire 
décent et organiser une bonne pro-
tection sociale.

Durant le Forum, plusieurs tra-
vailleurs de différentes professions 
et branches ont été décorés de la 
médaille “Vétéran du travail” pour 
leur contribution importante au dé-
veloppement économique du pays.

Kirghizistan: une rencontre 
entre les dirigeants syndicaux 
et les étudiants

Une rencontre entre les membres du 
Conseil de la Fédération des syn-
dicats du Kirghizistan (FSK) et les 
étudiants de l’Académie du travail et 
des relations sociales de la FSK a 
eu lieu le 3 septembre à Bichkek.



6

№ 85 Juillet – Septembre 2014                                                   Inform-Contact

Asilbek Toktogoulov, président de 
la FSK, a salué les étudiants à l'oc-
casion de la rentrée universitaire, 
a souligné qu’aujourd’hui comme 
jamais auparavant, le pays avait 
besoin de jeunes cadres profes-
sionnels. A son avis, l’Académie a 
élaboré un nouveau modèle d’en-
seignement qui permet de former 
des gens conscients, actifs et pleins 
d’abnégation. 

L’Académie syndicale du Kirghizistan 
coopère avec les écoles supérieures 
syndicales de Russie, d’Ukraine, de 
Bélarus et du Kazakhstan. Dans ces 
écoles, on réalise des recherches 
scientifi ques, les étudiants peuvent 
suivre une formation en droit, éco-
nomie, fi nances et sciences socia-
les. Les promus de l’Académie n’ont 
jamais de problèmes pour trouver 
un emploi dans les différentes bran-
ches de l’économie nationale.

Moldova: les syndicats contre 
une semaine de travail plus 
longue

La Confédération nationale des syn-
dicats de Moldova (CNSM) s’est pro-
noncée résolument contre les tenta-
tives d'apporter des amendements 
au Code du travail qui prévoient la 
prolongation de la journée du travail 
à 12 heures, voire plus.

Ce projet a été déjà approuvé par 
les députés du parlement en pre-
mière lecture. 

“L’adoption de cette loi, a déclaré 
Oleg Boudza, président de la CNSM, 
sera une violation fl agrante de toutes 
les normes nationales et internatio-
nales que la Moldova a déjà ratifi ées, 
si bien que notre Confédération sera 

contrainte de s’adresser à toutes les 
instances compétentes internationa-
les”. 

Conformément à la législation na-
tionale en vigueur, la semaine de 
travail en Moldova - dans toutes les 
entreprises et établissements, indé-
pendamment de la forme de proprié-
té -, est actuellement de 40 heures 
et la journée de travail, de 8 heures, 
avec deux jours de repos, dont une 
journée tombe sur le dimanche.

Russie: les syndicats discutent 
des normes du travail décent

Dans le cadre de la coopération 
entre la Fédération de Russie et 
l’Organisation internationale du tra-
vail (OIT), une Conférence interna-
tionale “Le rôle des syndicats dans 
l’avancement des normes du travail 
décent” a eu lieu à Tchita du 26 au 
29 août 2014.

Les représentants de l’OIT, de la 
Fédération des syndicats indépen-
dants de Russie, du ministère du 
Travail et de la Protection sociale 
de la Fédération de Russie, de la 
Caisse de retraite, du Bureau de 
l’OIT à Moscou, des syndicats et des 
structures patronales régionales, des 
pouvoirs locaux y ont pris part.

L’élaboration des propositions et des 
recommandations pour renforcer le 
rôle des syndicats dans l’avance-
ment des normes du travail décent, 
dont le salaire décent, le dialogue 
social, l’emploi productif et l’assu-
rance sociale de qualité, a été le but 
principal de la conférence.

Les participants à la conférence ont 
discuté des problèmes auxquels 
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sont confrontés les syndicats dans 
leur lutte pour le travail décent, ont 
procédé à un échange d’opinions 
sur les actions des syndicats contre 
le travail informel, pour la défense 
des intérêts des travailleurs, pour 
l’augmentation du SMIG au niveau 
du minimum vital, sur un nouveau 
système de retraite, sur l'immigra-
tion, le chômage et les mesures 
pour soutenir les chômeurs.

Les participants ont eu une rencon-
tre avec les travailleurs du Réseau 
du chemin de fer de la région du lac 
Baïkal, ont pris connaissances de 
l’activité de son organisation syndi-
cale et de ses efforts pour introduire 
dans l’entreprise les normes du tra-
vail décent.

La Conférence a adopté des re-
commandations qui doivent servir 
de base pour un programme fédéral 
d'application des normes du travail 
décent en Russie.

Ukraine: les syndicats 
réclament l’arrêt de l’offensive 
contre les droits des 
travailleurs

La Fédération des syndicats d’Ukrai-
ne (FSU) s’est adressée aux dépu-
tés du parlement avec un appel à 
ne pas voter la projet de loi gouver-
nemental sur la loi de fi nances rec-
tifi cative pour l’année 2014, dont les 
amendements lèsent les droits des 
travailleurs.

Grigory Osoviy, président de la FSU, 
a déclaré, lors d’une conférence de 
presse le 23 juillet, qu'une fois adop-
tés, ces amendements pourraient 
restreindre et même supprimer cer-
taines normes de la législation en 

vigueur, même si selon la législation 
nationale, ces normes peuvent être 
restreintes uniquement en cas de 
déclaration de la loi martiale, ce qui 
n’a pas été fait.

Le leader syndical a souligné que ce 
projet de loi prévoyait le changement 
de l’indexation des revenus de la 
population, ce qui mènera à la bais-
se du pouvoir d’achats des retraités 
et détériorera encore le niveau de 
vie de la population. Le Cabinet des 
ministres se propose de donner aux 
dirigeants des établissements de la 
fonction publique le droit de mettre 
les travailleurs, sans leur accord, ni 
préavis, au temps partiel, ainsi que 
de les envoyer en congé non payé 
pour un délai établi par le patron. 
Le projet de loi prévoit aussi le blo-
cage des normes et des garanties 
sociales, même si le SMIG actuel 
en Ukraine est déjà au dessous du 
minimum vital.

Grigory Osoviy a mis en relief que 
les changements du budget national 
devaient être discutés au préalable 
avec les organisations sociales et a 
appelé le gouvernement à établir un 
dialogue social constructif avec la 
société, tout d’abord avec les syndi-
cats. Si le parlement ne prend pas 
en compte l’opinion des syndicats 
et adopte le projet de loi proposé 
par le gouvernement, les membres 
des syndicats vont insister sur les 
actions de protestation sérieuses, a 
conclu le président de la FSU.

En plus, la Fédération syndicale 
prévoit une forte hausse du chô-
mage. Selon les employeurs et les 
experts syndicaux, le nombre des 
chômeurs peut dépasser bientôt un 
million et atteindre son maximum 
en hiver. 
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